
DÉCISIONS ET ARRÊTÉS DU DIRECTEUR 

Septembre 2025 

NUMÉRO DATE OBJET 

2025-049 01/09/2025 Fixation de prix Rue du Grand Morpot - Préfailles 

2025-050 09/09/2025 Fixation de prix 9, boulevard du Luxembourg - Vallet 

2025-051 09/09/2025 Réalisation d'un contrat de prêt Piriac-sur-Mer - lieu-dit "Le Gond" 

2025-052 09/09/2025 Réalisation d'un contrat de prêt Le Croisic - 6, rue Jean Gouzo 

2025-053 09/09/2025 Réalisation d'un contrat de prêt Bouguenais - 15, rue Eugène Pottier 

2025-054 09/09/2025 Réalisation d'un contrat de prêt Le Croisic - 51, avenue Aristide Briand 

2025-055 09/09/2025 Réalisation d'un contrat de prêt Vallet - 9, boulevard du Luxembourg 

2025-056 12/09/2025 Fixation emprise Fief de l'Alouette - Maisdon-sur-Sèvre 

2025-057 24/09/2025 Préemption 192, route de Rennes - Nantes 



Lill EPF
de Loire 
Atlantique 

Établissement public foncier de Loire-Atlantique
Établissement Public Foncier Local 

11, rue Arthur Ill 
44200 NANTES 

DÉCISION N°2025-049

OBJET: Fixation de prix - acquisition - PRÉFAILLES, rue du Grand Morpot. 
Acquisition par !'Établissement public foncier de Loire-Atlantique de la 
propriété non bâtie, sise à PRÉFAILLES (44770) rue du Grand Morpot, 
cadastrée section AT numéro 320. 

Référence interne: OP-10375 

DECISION DU DIRECTEUR 

Le Directeur de !'Établissement public foncier de Loire-Atlantique 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques ; 

VU les articles L 324-1 et suivants du Code de l'Urbanisme régissant les Établissements publics 
fonciers locaux ; 

VU les statuts de !'Établissement public foncier de Loire-Atlantique ; 

VU le programme pluriannuel d'intervention de !'Établissement public foncier de Loire-Atlantique ; 

VU le règlement intérieur de !'Établissement public foncier de Loire-Atlantique ; 

VU la délibération du conseil d'administration de !'Établissement public foncier de Loire-Atlantique du 
19 octobre 2017 désignant Monsieur Jean-François BUCCO en qualité de directeur dudit 
établissement ; 

VU la délibération du conseil d'administration de !'Établissement public foncier de Loire-Atlantique, 
du 19 octobre 2022, portant délégation à Monsieur Jean-François BUCCO, directeur de 
l'établissement 

VU la délibération numéro 2022-CA-01-20 en date du 4 mars 2022 du conseil d'administration de 
!'Établissement public foncier (EPF) de Loire-Atlantique, par laquelle l'intervention de l'EPF a été 
autorisée pour l'acquisition par tous moyens (y compris la préemption) et le portage de la 
propriété cadastrale suivante, pour le compte de la commune de Préfailles, et au titre de l'axe 
« Développement de l'offre logements » du Programme Pluriannuel d'intervention ; 

Liste des biens à acquérir : 

Commune Section N° de arcelle Adresse Surface en m2 

PRÉFAILLES AT 320 Rue du Grand Mor ot 2 639 m2 

VU l'avis du pôle d'évaluation domaniale de la Direction régionale des finances publiques n°2024-
44136-88387 du 9 décembre 2024. 

• Établissement Public Foncier Local 
en application des articles L.324-1 et suivants du Code de l'Urbanisme 

SIREN : 754 078 475 R.C.S. Nantes 
N' de TVA intracommunautaire : FR79754078475 
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